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INTRODUCTION 
 

 

 

 

Fruit d’une collaboration internationale de près de 104 scientifiques de plus de 36 pays, du Nord comme 

du Sud, sur la base des connaissances les plus récentes, ce nouveau rapport spécial du Groupe 

intergouvernemental d’experts sur l’évolution du climat (GIEC) décrit les interactions observées et 

futures entre réchauffement global et évolutions des mers, des pôles et des glaciers, ainsi que les 

risques que ces transformations induisent pour les populations humaines et les écosystèmes.  

 

L’océan et la cryosphère 1  sont des éléments essentiels du système climatique global, et leur 

connaissance fine est une nécessité fondamentale pour nous permettre d’agir pour réduire notre impact 

et nous adapter aux changements auxquels nous devons faire face.  

 

Le constat du GIEC est sans appel : la cryosphère et l’océan sont bouleversés par le changement 
climatique avec notamment des impacts sur les récifs coralliens, les côtes basses et les îles, les 
écosystèmes de montagne, le pergélisol et les glaciers. Le niveau de la mer s’élève à un rythme de plus 
en plus rapide et l’absorption croissante de CO2 dans l’océan a entraîné une acidification qui s’accélère. 
Cette acidification cause de nombreux dommages au système océanique et à la biodiversité marine, avec 
notamment des effets importants sur la pêche. Les impacts vont donc bien au-delà des milieux qui sont 
directement affectés et contribuent au réchauffement global de façon alarmante.  
 

Cette dégradation des écosystèmes démultiplie les risques pesant sur les populations, en entraînant une 

dégradation des pêcheries, des dommages sur les infrastructures, des problèmes sur 

l’approvisionnement en eau douce, des impacts sur la santé humaine, sur la sécurité alimentaire ou 

encore sur le développement du commerce et du tourisme.  

 

 

Éviter l’ingérable 
 

Le rapport démontre qu’il est possible de déployer de nombreuses solutions qui contribuent à la stabilité 

climatique, améliorent la résilience et préservent les fonctions vitales de l’océan et de la cryosphère. La 

protection et la restauration des écosystèmes ainsi que le déploiement des solutions fondées sur la nature 

doivent notamment servir de fondement à notre action pour qu’elle soit réellement durable. Surtout, il 

apparaît clairement que les actions que nous pourrons avoir dès aujourd’hui pour réduire nos émissions 

diminueront l’intensité des impacts décrits et les risques pesant sur les communautés.   

 

Avec la volonté de contenir le réchauffement climatique en dessous de 2°C, l’Accord de Paris a fixé un 

cap ambitieux pour lequel la France a le devoir de montrer la voie de la mise en œuvre.  

                                                           
1 Cryosphère : glaciers, calottes glaciaires, pergélisol ou permafrost (terres englacées), etc. 
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La France a ainsi inscrit dans le projet de loi énergie- climat l’urgence écologique et climatique et 

l’objectif d’une neutralité carbone en 2050. Nous sommes parmi les premiers pays du monde à 

l’inscrire dans la loi, et ce sera désormais la boussole de toutes nos politiques écologiques.  

 

De plus, la France mène une politique ambitieuse pour faire cesser l’érosion de la biodiversité. Le Plan 

biodiversité, adopté en juillet 2018 par le Gouvernement, a cette ambition d’inverser la tendance de la 

baisse de la biodiversité et d’impulser une mobilisation collective de tous les Français. Avec ce plan 

biodiversité, le Gouvernement est pleinement engagé à préserver la biodiversité à travers toutes les 

politiques publiques : agriculture, industrie, recherche, éducation, santé, etc. et autour d’actions 

concrètes permettant de diminuer les pressions sur l’environnement. 

 
Gérer l’inévitable 
 

Ces impacts du changement climatique sur les populations et les territoires sont désormais inéluctables. 

C’est pour cela que la France s’est dotée très tôt d’une stratégie de planification de l’adaptation au 

changement climatique.  

 

Dès 2011, elle a ainsi publié son premier plan national pour une période de cinq ans avec comme objectif 

d’intégrer l’adaptation au changement climatique à l’ensemble des politiques publiques. L’objectif 

général du Plan national d’adaptation au changement climatique pour la période 2018-2022 est de mettre 

en œuvre les actions nécessaires pour adapter, d’ici 2050, les territoires de la France métropolitaine 

et outre-mer aux changements climatiques régionaux attendus.  

 

Une hausse de 2°C de la température moyenne de la planète d’ici la fin du siècle entrainera sur tous les 

territoires des changements importants dans le  régime des précipitations et dans la fréquence et la 

sévérité des événements extrêmes. 

C’est pourquoi le deuxième Plan national d'adaptation au changement climatique prévoit également une 

meilleure anticipation des risques climatiques et le renforcement de la culture du risque.  

 

 

 

 

 

 

« La question climatique sur laquelle se sont engagés beaucoup de citoyens, de scientifiques, 

d'entreprises, d'acteurs de la vie économique et sociale, crée pour l'Humanité toute entière une situation 

d'urgence. […] C'est un défi pour toutes les sociétés contemporaines, celui, tout à la fois d'atténuer tout 

ce qui conduit au réchauffement et au bouleversement de notre climat, et de nous adapter aussi. » 
Discours du président de la République relatif à la stratégie et à la méthode pour la transition écologique  
27 novembre 2018 
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QUE FAIT LA FRANCE POUR ATTÉNUER 
LES DÉRÈGLEMENTS CLIMATIQUES ?   
 
 
 

 
 
 
 
Atténuer le changement climatique, c’est avant tout réduire nos émissions de gaz 
à effet de serre, et en premier lieu réduire nos consommations d’énergie fossile. 
 
Dans ce contexte d’urgence à agir et en réponse à l’appel de l’Accord de Paris, le 
Gouvernement a rehaussé son ambition de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre de la France en fixant dans la loi l’objectif d’atteindre la neutralité carbone 
à l’horizon 2050 à l’échelle du territoire national.  
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VERS UNE SOCIÉTÉ DÉCARBONÉE  
 
Ce Rapport Spécial du GIEC nous alerte à nouveau sur l’importance de nos sociétés à prendre en compte 

les dérèglements du climat et à faire infuser dans toutes les strates de la société la transition écologique. 

La France a pour cela pris pour objectif d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050. 

 

Dans les termes de l’Accord de Paris, la neutralité carbone est entendue comme l’atteinte de l’équilibre 

entre les émissions de gaz à effet de serre et les puits de carbone, c’est-à-dire les absorptions par 

les écosystèmes tels que les forêts, les prairies, les sols agricoles et les zones humides, et par 

certains procédés industriels, tels que la capture et le stockage du carbone. 

 

Pour atteindre cet objectif, la France s’est dotée d’une Stratégie française pour l’énergie et le 

climat déclinée en deux piliers majeurs : la Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) et la 

Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) dont les projets ont été présentés fin 2018 par le 

Gouvernement, et qui seront adoptées fin 2019 (PPE), début 2020 (SNBC). 

 

L’objectif du texte est d’inscrire dans la loi l’urgence écologique et climatique et l’objectif d’une 

neutralité carbone en 2050 : hier, nous nous engagions à diviser nos émissions de gaz à effet de serre 

par 4, aujourd’hui nous nous engageons à atteindre zéro émission nette d’ici à 2050 ; concrètement : 

ne pas émettre plus de gaz à effet de serre que nous ne pouvons en absorber, notamment grâce à nos 

forêts. Avec cet objectif de « neutralité carbone » un objectif chiffré de réduction de nos émissions brutes 

: nous nous engageons à les diviser au moins par 6 d’ici à 2050. 

 

En complément de cette ambition forte sur nos émissions territoriales, la France s’engage à définir 

également des objectifs de réduction de son empreinte carbone et ainsi réduire l’impact de nos modes 

de consommation sur le climat. 

 

 

La Stratégie nationale bas-carbone (SNBC) dessine le chemin de la transition écologique et solidaire vers la 

neutralité carbone en 2050. Elle donne les orientations stratégiques pour mettre en œuvre, dans tous les secteurs 

d’activité, la transition vers une économie bas-carbone et durable.  

Elle fixe des objectifs de réduction d’émissions de gaz à effet de serre à l'échelle de la France : 

 à court/moyen terme : les budgets-carbone (réduction des émissions de -27% à l'horizon du 3ème budget-

carbone par rapport à 2013), 

 à long terme à l’horizon 2050 : la première stratégie visait l'atteinte du facteur 4 (réduction des émissions 

de -75% par rapport à 1990, soit -73% par rapport à 2013). Le projet de stratégie révisée vise la neutralité 

carbone. 

 

La Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) fixe les priorités d’actions dans le domaine de l’énergie 

pour la décennie à venir : elle est l’outil de pilotage de la politique énergétique de la France qui définit les objectifs 

intermédiaires et adopte les mesures opérationnelles, pour le secteur énergétique, qui permettront, dans les 10 

années qui viennent, de mettre la France sur le chemin de la neutralité carbone définie par la SNBC. 

 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/dossier-presse-strategie-francaise-lenergie-et-climat
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/dossier-presse-strategie-francaise-lenergie-et-climat
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/strategie-nationale-bas-carbone-snbc
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/gouvernement-publie-projet-programmation-pluriannuelle-lenergie-ppe-dans-integralite
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LUTTER CONTRE L’ÉROSION 

DE LA BIODIVERSITÉ  
 

La biodiversité et le climat sont les deux versants d’un même combat : l’humanité a besoin 

d’écosystèmes terrestres et marins en bonne santé pour stocker le carbone et pour se protéger des 
conséquences du dérèglement climatique. Inversement, la disparition de la biodiversité ne fait 
qu’accélérer le changement climatique.  
Plan de protection et de restauration, le plan Biodiversité est d’abord et avant tout un plan de reconquête 
par l’être humain de son environnement et de son avenir. 
 
Le plan Biodiversité présenté en juillet 2018 par le Gouvernement s’articule autour de 5 grands axes :  
 

 Limiter la consommation de l’espace et préserver les milieux  
En détruisant et en morcelant les espaces naturels et agricoles, l’étalement urbain et l’artificialisation 
des sols contribuent directement à la dégradation du fonctionnement des écosystèmes, à la perte de 
diversité des espèces et à l’accentuation des phénomènes météorologiques extrêmes. Malgré les 
améliorations apportées par la planification urbaine et rurale, la consommation de ces espaces reste 
trop rapide, même dans les territoires où la population et les emplois n’augmentent pas. 

 

 Protéger les écosystèmes et certaines espèces emblématiques 
Depuis plus d’un siècle, la protection des milieux naturels et des espèces repose sur une diversité 
d’outils : plans nationaux d’action en faveur des espèces menacées, parcs nationaux et régionaux, 
parcs naturels marins, réserves naturelles… Les aires protégées françaises couvrent aujourd’hui plus 
de 22 % des espaces en mer et 29 % sur terre. Notre ambition est d’atteindre 30 % en 2022 dont un 
tiers sous statut de protection forte pour permettre leur naturalité.  
 

 Préserver la mer et le littoral 
Présente dans quasiment tous les océans, la France dispose du 2e espace maritime du monde et abrite 
10 % des récifs coralliens (4e pays dans le monde), grâce aux territoires ultra-marins. Elle a donc une 
responsabilité importante dans la sauvegarde de la biodiversité en mer.  
 

 Prendre en compte le lien entre santé et environnement 
Les pratiques agricoles intensives, notamment celles ayant un recours important à l’utilisation de produits 
phytopharmaceutiques, ont des impacts négatifs sur la biodiversité, sur la qualité de l’eau et sur la santé 
des producteurs, des utilisateurs et des riverains. Le monde agricole est conscient des défis et a déjà 
commencé à se saisir de ces enjeux, en faisant évoluer les pratiques et en développant des labels et des 
marques de qualité. Plus largement, le développement de certaines activités humaines disperse dans 
l’environnement des polluants qui peuvent avoir des conséquences sur la santé humaine, animale et 
végétale.  

 

 Permettre la transition des modèles de production et de consommation 
Notre économie dépend largement de la biodiversité : sans elle, pas de matières premières, pas 
d’énergie, pas d’agriculture. Plusieurs rapports évaluent les services rendus par la nature et démontrent 
que la biodiversité est à la base de notre économie et de notre bien-être présent et futur. Les entreprises 
et les consommateurs prennent de plus en plus conscience que la durabilité de leur activité et de leurs 
choix dépend aussi de leur capacité à gérer durablement les ressources naturelles.  
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Afin de protéger la biodiversité marine et les océans :  

 

 Nous allons présenter à la concertation un plan d’action en faveur de la protection 

des cétacés, pour adoption fin 2019. Il sera organisé autour de quatre axes : renforcer la 

connaissance des impacts des activités humaines sur les cétacés et hiérarchiser les enjeux selon 

les espèces de cétacés ; réduire ces impacts en travaillant notamment sur la réduction des 

collisions et des captures accidentelles, des perturbations intentionnelles, du bruit ou des 

pollutions sur les cétacés ; renforcer l’action internationale en matière de protection des cétacés 

en promouvant la vision française dans les différentes instances internationales et européennes; 

mobiliser les différents acteurs et parties prenantes et sensibiliser le grand public à la protection 

des cétacés.  

 

 Nous allons renforcer notre réseau d’aires protégées, tant terrestres que marines, en 

visant un tiers de celles-ci sous protection forte pour viser le renforcement de leur 
naturalité. Pour y concourir, nous allons créer une aire marine protégée dans la zone 
économique exclusive de Saint-Paul et Amsterdam dans les Terres australes et antarctiques 
françaises (TAAF) et transformer le parc naturel marin des îles Glorieuses en réserve naturelle 
nationale (RNN). En outre, nous avons relancé le principe d’extension ou de création de 20 
réserves naturelles nationales avant fin 2022. Enfin, nous allons organiser, à Biarritz en 
octobre 2019, un colloque sur les aires protégées terrestres et marines rassemblant tous 
les acteurs publics et privés. Cette réunion devrait permettre de travailler sur la nouvelle stratégie 
nationale d’aires protégées terrestres et marines qui devrait être adoptée avant le Congrès 
mondial de la Nature. C’est la première fois que sera entreprise une démarche globale sur les 
aires terrestres et marines. 

 

 Nous faisons de l’objectif zéro plastique dans les océans une priorité nationale, 
européenne et internationale. Environ 75 % des déchets en mer sont des déchets de plastique: 
mégots, sacs en plastique, cotons tiges, emballages en plastique, granulés de plastique (matière 
première de l’industrie plasturgique), filets et équipements de pêche, etc. Cette quantité de 
plastique ne cesse d’augmenter dans les océans avec des conséquences néfastes pour la 
biodiversité et notre santé.  

 
Au niveau international, la France a promu différentes coalitions zéro plastique. Un pacte 
plastique sera présenté à l’automne 2019 à Bruxelles, il viendra renforcer les stratégies 
nationales des pays européens. Par ailleurs, la France a soutenu les nouvelles mesures 
ambitieuses proposées par la Commission européenne pour lutter à la source contre les déchets 
abandonnés dans l’environnement, notamment marin. Cette directive cible les 10 produits en 
plastique les plus fréquemment retrouvés sur les plages des États membres de l’Union européenne, 
ainsi que les engins de pêche abandonnés. La nouvelle directive a été publiée au Journal officiel de 
l’Union européenne en juin 2019 et les États membres devront la transposer dans un délai de 
deux ans. Au niveau national, la France s’est engagée à prendre une feuille de route pour 
l’automne 2019 visant le zéro plastique en mer en 2025.  
 

 Nous nous sommes mobilisés pour la sauvegarde des coraux en clôturant l’appel à 

projets sur la réduction de l’impact des bassins versants sur les récifs coralliens : 2 projets retenus 
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en Guadeloupe, 2 en Martinique, 3 à Mayotte, 1 en Nouvelle-Calédonie et 1 à Wallis et Futuna 
pour un montant de 300 000 euros, en lançant la saisine de l’Agence française pour la biodiversité 
(AFB) et l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail 
(ANSES) sur les impacts des substances chimiques en renforçant la surveillance des 
phénomènes de blanchissement dans l’ensemble des outre-mer français et la connaissance sur 
les mécanismes de résilience des coraux et en organisant la consultation sur le projet de plan 
d’actions pour la protection des récifs coralliens des outre-mer français auprès des instances 
nationales, en lien avec les territoires d’outre-mer. Ce plan vise à maximiser la résilience des 
récifs face aux crises qui les affectent et à atteindre la protection de 100% des récifs coralliens 
français d’ici à 2025. 

 

 Nous avons soutenu l’inscription du site des Terres et mers australes françaises sur la Liste 

du patrimoine mondial de l’Unesco. La décision a été prise lors de la 43e session du Comité 

du patrimoine mondial réuni à Bakou (Azerbaïdjan) du 30 juin au 10 juillet 2019. Couvrant un 

territoire de près de 673 000 km² au cœur de l’océan austral, les Terres et mers australes 

françaises sont des vitrines de l’évolution biologique extrêmement préservées et constituent un 

territoire unique pour la recherche scientifique et pour l’étude des effets des changements 

globaux. Ce territoire joue un rôle clé pour la bonne santé des océans à l’échelle planétaire, en 

particulier pour la régulation du cycle carbone. La France compte actuellement 6 biens naturels 

et mixtes inscrits sur la Liste du patrimoine mondial, avec le Golfe de Porto (1983), Pyrénées - 

Mont Perdu (1997), les Lagons de Nouvelle-Calédonie (2008), les Pitons, cirques et remparts de 

l’île de La Réunion (2010), le Haut-lieu tectonique Chaîne des Puys – faille de Limagne (2018) et 

le site des Terres et mers australes françaises.  
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COMMENT LA FRANCE   
S’ADAPTE-T-ELLE ? 

 
 
 
 
 
 

 
La France est l’un des pays les plus avancés en matière de planification de 
l’adaptation au changement climatique. 
 
Lancé en décembre 2018, le deuxième Plan national d’adaptation au changement 
climatique (PNACC) permet de mieux préparer la société française au changement 
climatique, en impliquant les principaux secteurs de l’économie (agriculture, 
industrie, tourisme…) et les territoires. 
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PRÉVENIR LES RISQUES NATURELS  
 
La plupart des risques naturels, à l’exception des séisme et du volcanisme, se verront amplifiés d’une 

façon ou d’une autre par le changement climatique : c’est le cas des incendies de forêts, des 

inondations, des cyclones… Fréquence accrue, intensité plus forte, mais aussi dans certains cas 

augmentation des populations exposées, tels sont les risques à venir. 

 

Les experts du GIEC rappellent que plus on se saisira tôt du sujet de l’adaptation, plus nos sociétés seront 

résilientes face aux évolutions de notre environnement. Les phénomènes naturels sont complexes, avec 

des liens, à l’échelle du grand cycle de l’eau,  entre la fonte des glaces et les inondations ou la sécheresse 

et requièrent une mobilisation fortes des opérateurs de l’État et des scientifiques : une priorité est 

l’amélioration continue de la connaissance des phénomènes, au fil de leur évolution. 

 

 

Des territoires particulièrement exposés : littoral et montagne  
 

La France possède un littoral important de 20 000 km de côtes : celles-ci sont particulièrement 

attractives et dynamiques pour les Français. D’ici 2040, il est estimé que la population sur les littoraux 

augmenterait de 4 millions d’habitants. L’ensemble du littoral français est donc concerné par les risques 

littoraux, et, de fait, par leurs évolutions.  

 

On estime que 1,4 millions d’habitants sont exposés à des risques de submersion marine. Certains 

territoires, dont les altitudes sont très faibles (sous le niveau de la mer pour certains) sont plus exposés 

au risque de submersion marine. Dans les Outre-mer, la submersion marine peut être aggravée par les 

cyclones.  

 

Le changement climatique se traduit par une remontée des températures en altitude. Les projections de 

fonte de la masse des glaciers de faible altitude (dont les Alpes) pourraient atteindre 80 % dans le cas 

d’un scénario pessimiste. En montagne, les changements qui vont affecter les zones englacées en 

montagne, par dégel et fusion de la glace et des sols englacés pourraient affecter : 

◦ la stabilité des sols (écroulement et effondrement de parois rocheuses) ; 

◦ les avalanches de neige lourde, à fort contenu en eau, plus fréquentes y compris en hiver, 

◦ les débits des rivières en aval. 

 
 Qu’elle concerne la glace constituant les glaciers ou celle contenue dans certains sols ou massifs 

rocheux, la fonte accrue est à l’origine de phénomènes gravitaires potentiellement générateurs de risque 

pour les zones situées en aval, qui peuvent accueillir des populations importantes, en particulier en saison 

touristique. Les évolutions climatiques vont rendre ces phénomènes plus prégnants en montagne. 
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Une mobilisation continue de l’État et des élus locaux  
 

Les Plans de prévention des risques naturels visent à empêcher ou encadrer les nouvelles installations 

exposées à un risque important. Spécifiquement pour le risque submersion marine, plus de 300 PPR 

littoraux sont approuvés.  

Sur le littoral, ils intègrent systématiquement, depuis déjà une dizaine d’année, l’élévation du niveau de 

la mer due au changement climatique (60 cm au minimum). Les PPRN visent à réduire la vulnérabilité 

des territoires : ils doivent être construits et compris comme un élément de développement équilibré du 

territoire.  A la suite du cyclone Irma, le Plan de prévention des risques de Saint-Martin a immédiatement 

été mis en révision pour intégrer cette nouvelle connaissance sur l’aléa.  

 

A l’instar des digues le long des cours d’eau, les digues de protection contre les submersions marines 

font désormais partie des outils dont se peuvent se doter les collectivités détentrices de la compétence 

en Gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI), plus précisément les 

intercommunalités. 

 

La prévention des inondations et des submersions, qui s’appuie sur des outils complémantaires comme 

la protection ou la prise en compte du rsique dans l’aménagement, se fait dans le cadre de programmes 

d’actions stratégiques, notamment les PAPI (programmes d’actions de prévention des inondations), 

portés par les élus locaux et cofinancés par l’Etat.  

 

Concernant les risques en montagnes, ils donnent également lieu à un encadrement par des PPRN. 

Face à ce risque émergent, le ministère de la Transition écologique et solidaire a engagé l’élaboration 

d’un plan d’actions interministériel relatif au risque d’origine glaciaire et péri-glaciaire. Il permettra 

d’améliorer la connaissance des phénomènes, de prévenir les risques et d’anticiper leur gestion, en lien 

avec les opérateurs de l’État et les ministères concernés. 

 

 

En matière d’adaptation au changement climatique en territoire montagneux, le programme GICC et l’ONERC ont soutenu le 
projet ADAMONT (Adaptation des Territoires de montagne au changement climatique) qui a réussi une véritable intégration 
entre des disciplines et acteurs très divers. L'approche systémique et intégrée développée a permis au territoire considéré (Le 
Vercors) d’atteindre une forme de résilience face au changement climatique. Cette approche est porteuse de propositions pour 
la conception de services climatiques en ligne, afin d’accompagner les territoires dans leurs pratiques et stratégies d’adaptation 
au changement climatique. 

 

 

 

37 millions d’euros sont investis chaque année par le MTES pour mieux connaître les risques, 

les surveiller et accompagner les citoyens et les collectivités. 

 

L’État accompagne aussi les collectivités avec le Fonds de prévention des risques naturels majeurs, 

dits fonds Barnier, qui vient co-financer la politique de prévention des risques naturels. Il permet en 

particulier un soutien aux actions portées par les collectivités locales. On estime que les dommages  liés 
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aux catatsrophes naturelles seront multipliés par 2 d’ici 2050. Il est essentiel que le levier du soutien mis 

en place soit efficace. 

 

Au-delà de la prévention des risques, et sur la base des actions engagées dans ce cadre, l’adaptation 

des territoires littoraux et de montagne tout particulièrement aux évolutions à prévues en termes de 

risques naturels, devient donc une nécessité. C’est ainsi la convergence de l’action de l’État et des élus 

locaux qui permettra de réduire encore la vulnérabilité de nos territoires : l’action engagée doit 

s’intensifier.   
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PROTÉGER LES LITTORAUX  
 
La Stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte a été mise en place en 2012 pour 
mieux anticiper les évolutions du littoral et faciliter l’adaptation des territoires à ces changements. Elle 
vise à accompagner les espaces littoraux pour renforcer leur résilience, notamment en s’appuyant sur 
le rôle des milieux naturels côtiers, véritables atouts pour atténuer l’effet de phénomènes naturels 
(submersion marine, érosion, inondation, etc.).  

Si la mobilité du trait de côte2 est un phénomène naturel, l’érosion côtière peut menacer des enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques dans ces territoires particulièrement attractifs à forte 
démographie. Or, les processus d’érosion sont bien souvent accentués par les activités humaines et par 
le changement climatique en cours (augmentation du niveau de la mer, de la fréquence et de l’intensité 
des tempêtes). La gestion intégrée du trait de côte constitue donc aussi une politique d’adaptation au 
changement climatique. 

À travers la mise en œuvre de deux programmes d’actions successifs (2012-2015 et 2017-2019), cette 
stratégie a conduit à des actions concrètes dans différents domaines : 

 L’observation, l’amélioration des connaissances et diffusion des données 

o La publication d’une synthèse des connaissances présente les caractéristiques et les 
facteurs d’évolution du littoral en fonction des différents types de côtes présents en 
métropole et dans les outre-mer français. 

o Une cartographie de l’indicateur national d’érosion côtière dévoile un premier aperçu 
national et quantifié des phénomènes d’érosion sur une période de plusieurs dizaines 
d’années. Il vient compléter les études locales existantes en proposant une vision plus 
globale à l’échelle nationale. 

o De nombreux observatoires locaux ou régionaux, acquièrent, traitent ou diffusent des 
données sur l’évolution du littoral. La création du réseau national des observatoires 
du trait de côte vise à accompagner ces initiatives locales pour développer les bonnes 
pratiques d’acquisition et de partage de données sur le trait de côte et ses évolutions.  

 Le développement de projets de territoires résilients : si l’aménagement du littoral doit 

être repensé pour prendre en compte la mobilité du trait de côte et préparer les territoires aux 
évolutions à venir, il est indispensable de développer des projets de territoires aux échelles 
temporelles et spatiales pertinentes, associant l’ensemble des parties prenantes, en veillant à la 
prise en compte des écosystèmes côtiers et des fonctions qu’ils assurent. La stratégie nationale 
de gestion intégrée du trait de côte promeut l’émergence de tels projets locaux et encourage la 
recomposition spatiale des territoires. 

o Un appel à projets lancé en 2012 a permis d’initier et encourager la mise en œuvre de 
démarches pilotes, expérimentales et innovantes, concertées et partagées, d’opérations 
de relocalisation des activités et des biens. Elles ont permis de mettre en lumière certains 
freins en matière d’outils juridiques et financiers. 

                                                           
2 Trait de côte : limite entre la terre et la mer 

http://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/12004-1_Strat%C3%A9gie%20gestion%20trait%20de%20c%C3%B4te%202017_light.pdf
http://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/dynamiques-et-evolution-du-littoral-synthese-des-r462.html
http://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/indicateur-national-de-l-erosion-cotiere-r473.html
http://observatoires-littoral.developpement-durable.gouv.fr/
http://observatoires-littoral.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.geolittoral.developpement-durable.gouv.fr/l-appel-a-projets-relocalisation-des-activites-et-a472.html
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o Une mission d’inspection interministérielle a été confiée au conseil général de 
l’environnement et du développement durable, à l’inspection général de l’administration 
et à l’inspection générale des finances sur le financement de la recomposition spatiale 
des territoires littoraux concernés par le recul du trait de côte. La mise en œuvre de ses 
préconisations sera notamment examinées dans le cadre de la mission parlementaire 
confiée au député de la Vendée, M. Stéphane Buchou, président du comité de suivi de 
la stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte, dont les résultats sont attendus 
à l’automne 2019. 

 La promotion sur le littoral des solutions fondées sur la nature :  les milieux marins et côtiers 
rendent naturellement une multitude de services grâce à leur fonctionnement écologique. Ces 
bénéfices sont réels et peuvent être déterminants ; c’est pourquoi la stratégie nationale de 
gestion intégrée du trait de côte souligne la nécessité de protéger et de restaurer les écosystèmes 
côtiers mais aussi de prendre en compte leurs rôles dans les stratégies territoriales, notamment 
au travers de la mise en œuvre de « solutions fondées sur la nature ». 

o Initié par le Conservatoire du littoral et bénéficiant du concours financier de l’Union 
européenne à travers le programme LIFE ( instrument financier de l’Union européenne 
consacré à l’environnement), le projet Adapto a pour objectif d’explorer sur les territoires 
littoraux naturels des solutions face à l’érosion et à la submersion marine dans le 
contexte d’accentuation du changement climatique. Sur dix sites expérimentaux, il 
amène les collectivités, les gestionnaires et les usagers concernés à construire leur 
projet de territoire par une approche interdisciplinaire qui intègre notamment les 
fonctionnalités des écosystèmes. 

o Le ministère de la Transition écologique et solidaire a récemment lancé l’appel à projets 
« Des solutions fondées sur la nature pour des territoires littoraux résilients » afin 
de promouvoir le rôle des écosystèmes dans l’adaptation au changement climatique des 
territoires exposés aux évolutions du trait de côte. Il vise à mettre en lumière des 
opérations démonstratives et exemplaires qui valorisent le rôle essentiel joué par les 
espaces naturels littoraux dans la prévention des risques côtiers, la protection de la 
biodiversité et le maintien de l'attractivité des territoires.  

 

 

 

 

  

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/recomposition-spatiale-des-territoires-littoraux-a2738.html
https://www.lifeadapto.eu/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/appel-projets-des-solutions-fondees-sur-nature-des-territoires-littoraux-resilients
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/appel-projets-des-solutions-fondees-sur-nature-des-territoires-littoraux-resilients
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LA FRANCE, MOTEUR DE  
L’ACTION INTERNATIONALE    

 
 

 
 

 
 
 
A l’international, la France est en première ligne pour la défense du climat et pour 
la préservation de la biodiversité.  
Que ce soit en matière de changements de comportements, en matière de soutiens 
à la recherche mondiale ou en matière de mobilisation des acteurs privés, la volonté 
du Gouvernement est de faire de la France la figure de proue pour protéger 
l’environnement. 
 
 
L’océan constituera une des priorités de la COP25 sur le climat en décembre et la 
France soutient la future présidence chilienne de la COP dans cette perspective.  
Sur la base du rapport spécial du GIEC, qui y sera bien entendu évoqué, la COP25 
sera l’occasion d’accroitre la prise de conscience collective des conséquences du 
changement climatique sur l’océan, ainsi que de l'importance cruciale de s'attaquer 
conjointement aux défis liés à l'océan, au climat et à la biodiversité. La mise en 
œuvre de l’Accord de Paris, dans lequel la France a tenu à ce que l’océan soit 
explicitement mentionné, est désormais incontournable pour relever ce challenge. 
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LA DÉFENSE DE LA BIODIVERSITÉ,  
UNE PRIORITÉ FRANÇAISE   
 
La Stratégie nationale de déforestation importée : un outil pour la protection des 

forêts 
 

Les forêts abritent une grande diversité d’espèces (animaux, végétaux...) et contribuent à 

l’atténuation du changement climatique par le stockage de grandes quantités de carbone. Leur rôle 

est aussi central dans l’adaptation au changement climatique, la protection des sols et 

l’approvisionnement en eau douce. Or, selon le rapport de l’organisation des Nations unies pour 

l’agriculture et l’alimentation (FAO) de 2015, les forêts ont vu leur superficie se réduire de 129 millions 

d’hectares, soit 10 fois la superficie d’un pays comme la Grèce, entre 1990 et 2015. 

 

L’élevage et la production agricole sont les principales causes de la déforestation à l’échelle mondiale : 

élevage bovin et production de soja en Amérique latine, plantation de palmiers à huile en Asie du Sud-

Est, cacao en Afrique. Une étude d’impact de la Commission européenne de 2013 montre que le soja 

représente 60% des importations de produits à risque ; l’huile de palme 12 % et le cacao 8 % (entre 1990 

et 2008). Ces matières premières constituent à elles trois 80 % des importations pouvant générer de la 

déforestation au niveau des pays producteurs. La consommation européenne a un impact important sur 

la déforestation : les pays européens sont responsables de plus d’un tiers de la déforestation liée au 

commerce international de produits agricoles. 

 

La France s’est engagée, dans son Plan Climat de juillet 2017, à publier « une stratégie nationale pour 

mettre fin à l’importation de produits forestiers ou agricoles contribuant à la déforestation – y compris le 

changement d’affectation des sols indirects. » 

Au travers de cette stratégie nationale, le gouvernement français vise à encourager les dynamiques 

européennes et internationales de lutte contre la déforestation importée et plaide notamment pour une 

initiative européenne solide et ambitieuse sur la déforestation. La Stratégie nationale de lutte contre 

la déforestation importée (SNDI) vise à mettre fin en 2030 à l'importation de produits forestiers ou 

agricoles non durables contribuant à la déforestation. 

 

 

La Charte de Metz sur la biodiversité : un engagement international   
 

Lors du sommet du G7 à Biarritz, les chefs d’État et de Gouvernement ont approuvé la Charte de Metz 

sur la biodiversité et se sont engagés à prendre rapidement des mesures sur la biodiversité, 

individuellement ou collectivement, d’ici à la quinzième conférence des parties à la Convention sur la 

diversité biologique (COP15). 

 

Cette Charte s’articule autour de trois axes principaux :  
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 Accélérer les efforts pour lutter contre l’érosion de la biodiversité. Pour cela les pays se sont 

engagés à renforcer et améliorer les stratégies, politiques, plans d’action en faveur de la biodiversité. 

 Encourager l’engagement des acteurs et parties prenantes pour soutenir et compléter les 

efforts des gouvernements.  

 Soutenir l’élaboration et la mise en œuvre d’un cadre mondial post-2020 pour la 

biodiversité.  

 

Dans le prolongement des travaux accomplis précédemment dans le cadre du G7 et du G20, les chefs 

d’État et de Gouvernement ont reconnu qu’il était urgent de préserver les écosystèmes marins et 

terrestres, notamment grâce à des solutions fondées sur la nature et à l’économie circulaire. Il est en 

effet nécessaire de continuer à lutter contre les déchets en milieu marin et d’encourager l’innovation tout 

en améliorant la gestion des déchets, car il s’agit d’instruments essentiels pour réduire les déchets marins. 

 

Ils ont salué l’adoption récente de la Vision du G20 d’Osaka pour les océans et du Cadre d’action du G20 

sur les déchets plastiques en milieu marin. Le président de la République a souligné l’importance de 

conclure un Traité des Nations Unies solide et ambitieux pour la conservation et l’utilisation durable de la 

biodiversité marine dans les zones ne relevant pas d’une juridiction nationale. 

 

 

Le Congrès mondial de la Nature de l’UICN et la COP15 
 

L’année 2020 s’annonce comme cruciale pour définir la prochaine décennie. Le Congrès mondial de la 

Nature qui aura lieu à Marseille a pour principal objectif la mobilisation de tous les acteurs concernés 

par ce sujet à quelques mois de la COP 15 Biodiversité qui se tiendra du 19 octobre au 1er novembre à 

Kunning en Chine et qui devrait adopter un nouveau cadre international pour la prochaine décennie. 

 

Le Congrès mondial de la Nature de l’UICN 2020 aura lieu du 11 au 19 juin, sur le thème « La Nature, 

notre avenir », soulignant l’importance d’un monde en bonne santé comme condition préalable pour 

atteindre la vision d’une planète juste et durable. Les résultats du Congrès mondial de la nature de l’UICN 

contribueront à l’adoption de nouveaux objectifs mondiaux afin d’inverser la crise croissante de la 

biodiversité dans le cadre de la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique, qui aura lieu 

en octobre 2020 à Kunming en Chine.  

 

Plus de 10 000 participants issus de gouvernements, de la société civile, des peuples autochtones, du 

monde économique et du milieu universitaire sont attendus lors du Congrès. Mais aussi, pour la première 

fois, le grand public sera accueilli au sein des « Espaces Générations Nature » pour devenir acteur de 

la protection de la biodiversité. 

 

Organisé tous les quatre ans, le Congrès mondial de la nature de l’UICN réunit des leaders mondiaux et 

des représentants de gouvernements, du monde scientifique et universitaire, de groupes de populations 

autochtones, d’organisations non-gouvernementales et d’entreprises, afin de contribuer à faire face aux 

défis pressants de l’environnement et du développement durable.   

 

Les sept thèmes que le Congrès mondial de la nature de l’UICN 2020 abordera sont les suivants : 

 Gérer les paysages et les territoires pour la nature et les humains ; 
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 Conserver l’eau douce pour préserver la vie ; 

 Restaurer la santé des océans ; 

 Accélérer l’atténuation et l’adaptation pour faire face aux dérèglements climatiques ; 

 Soutenir les droits et assurer une gouvernance efficace et équitable ; 

 Optimiser les systèmes économiques et financiers pour la durabilité ; 

 Faire progresser le savoir, l’apprentissage, l’innovation et la technologie. 

 

Les Congrès de l’UICN ont influencé de façon déterminante les traités et initiatives de conservation 

mondiaux les plus importants au cours de ces 70 dernières années à travers l’adoption de résolutions et 

de recommandations. Citons parmi eux : la Convention de l’UNESCO sur le Patrimoine mondial, la 

Convention de Ramsar sur les zones humides, la Convention sur le commerce international d’espèces 

de faune et de flore menacées (CITES) et la Convention sur la diversité biologique (CDB). 

Très mobilisée, la France proposera des motions qui visent notamment à renforcer le lien entre climat et 

biodiversité comme levier pour l’ambition écologique.  
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LA RECHERCHE AU CŒUR DES  
ACTIONS CLIMATIQUES DE LA FRANCE  
 
L’océan reste un monde encore mal connu, avec un volume de 1 370 millions de km3 et une surface de 

360 millions de km2 dont moins de 10% du fonds est cartographiée. La compréhension des mécanismes 

évolutifs et adaptatifs du vivant permettra, à terme, de prédire l’état de la biodiversité marine 

ainsi que la durabilité des services qu’elle soutient. Mais l’effort de recherche actuel sur l’océan ne 

représente que 4% de l’effort déployé dans l’ensemble des sciences de l’Environnement. 

 

Renforcer les recherches sur l’océan est un enjeu majeur, pour mieux caractériser son état actuel, 

comprendre et anticiper les réponses aux perturbations notamment climatiques, et développer sa gestion 

durable dans le respect de sa biodiversité.  

 

La France contribue chaque année au budget du GIEC à hauteur d’1 million d’euros, sur les 6 millions 

d’euros du budget annuel. Cette contribution française est alimentée par les ministères de la Transition 

écologique et solidaire, de l’Europe et des Affaires Étrangères ainsi que de l’Enseignement Supérieur, de 

la Recherche et de l’Innovation. 

 

Au-delà du GIEC, le ministère de la Transition écologique et solidaire contribue à l’Alliance 

internationale de lutte contre l’acidification des océans par le financement d’un programme de 

recherche qui étudie les impacts de cette acidification sur différentes espèces et écosystèmes. 

Dans le cadre de la convention Services climatiques signée avec le Centre national de la recherche 

scientifique (CNRS), le ministère soutient également des travaux visant à mettre en place des 

démonstrateurs de services climatiques, dont le projet Extremoscope qui fournira des informations 

pertinentes pour la compréhension, par le public et les parties prenantes, des événements climatiques 

extrêmes et de leur lien avec le changement climatique anthropique. Deux autres démonstrateurs 

concernent l’impact du changement climatique sur l’océan, le premier sur les régions littorales et 

l’évaluation des risques de submersion et le deuxième sur l’évolution des écosystèmes marins en mer 

Méditerranée pour la définition de réseaux d’aires marines protégées. 

 

Par ailleurs, le ministère souligne la forte mobilisation de nombreux chercheurs de Météo-France, 

établissement public sous sa tutelle, à l’élaboration de ce rapport. Météo-France mène notamment des 

recherches pour améliorer la compréhension des évolutions climatiques et de leurs impacts au niveau 

mondial mais aussi localement, sur nos territoires. 

 

L’analyse scientifique rigoureuse et l’observation systématique des changements du climat et des 

écosystèmes mondiaux sont au cœur de l’activité de la Commission Océanographique 

Intergouvernementale de l’UNESCO (COI-UNESCO).  

Elle peut en effet apporter une assistance technique en ce qui concerne les aspects du changement 

climatique liés à l’océan d’ordre scientifique, technique et relatifs aux observations, et pour en faire valoir 

toute l’importance dans la lutte contre la menace du changement climatique. La COI pilote des projets 

liés à l'acidification des océans et relatifs aux tsunamis. 
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A l’initiative du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) et de l’Institut Français de Recherche 

pour l'Exploitation de la Mer (IFREMER), un travail d’identifications de thématiques prioritaires est en 

cours au niveau national dans le domaine des sciences et technologies marines. Ce travail pourra 

utilement participer à la programmation européenne de la recherche dans le cadre de la préparation 

du programme-cadre Horizon Europe, il constitue également la contribution française à la décennie des 

sciences océaniques décrétée par l'ONU pour 2021-2030, qui sera animée par la COI-UNESCO. 

 

 

Avec le One Planet Summit et l’appel « Make Our Planet Great Again » initié par la France et rejoint 

par l’Allemagne, la France incite les chercheurs et enseignants du monde entier, mais aussi les ONGs et 

les citoyens, à s’impliquer directement dans le combat contre le dérèglement climatique et pour la 

protection de l’environnement. 32 chercheurs ont déjà été sélectionnés pour des études à long terme et 

158 lauréats pour des projets de plus courte durée. 

 

Afin de mutualiser les données et d’améliorer les connaissances sur l’état de notre planète, le Centre 

national d’études spatiales (CNES) a également lancé, avec 25 autres agences spatiales, l’Observatoire 

Spatial du Climat. Le premier démonstrateur lancé en 2018 permet d’établir des indicateurs et des outils 

d’aide à la décision publique sur les problématiques liées aux effets du changement climatique : 

sécheresses, montée des eaux et inondations, qualité de l’air etc. 

 

Le programme One Planet Fellowship a lui pour objectif de créer une communauté de chercheurs 

africains et européens travaillant sur l’adaptation au changement climatique dans le secteur agricole en 

Afrique. Sur les 630 chercheurs visés à terme, 45 lauréats issus de 12 pays forment cette année la 

première cohorte.  
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LA FRANCE  
MOBILISE LA SOCIÉTÉ CIVILE  
 
Lancé en décembre 2017 à l’initiative du président de la République française, du Secrétaire Général des 

Nations unies, du Président du Groupe Banque mondiale, le One Planet Summit est une plateforme 

d’engagements qui développe des solutions concrètes en faveur du climat, de la biodiversité et des 

océans.  

Grâce à des partenariats innovants, le One Planet Summit mobilise des financements publics et 

privés pour protéger les océans, les forêts et lutter contre la dégradation des sols. 

 

Avec le One Planet Summit, des entreprises s’engagent volontairement à repenser toute leur chaîne de 

valeur : l’agroalimentaire dans le cadre de la One Planet Business coalition for biodiversity, l’industrie 

de la mode à travers le Fashion Pact ou encore des armateurs et croisiéristes européens ayant adhéré 

à la Charte SAILS pour la protection des écosystèmes marins.  

 

Plus de 55 entreprises ont pris des engagements pour la biodiversité et 375 millions de dollars ont été 

mobilisés pour restaurer les terres dégradées et préserver la biodiversité. 

Avec par exemple l’Initiative Pacifique pour la résilience et la biodiversité, l’Union européenne, la 

France, l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Canada financent l’adaptation au changement climatique et 

la protection de la biodiversité dans 15 petits États et territoires insulaires de l’océan Pacifique. Plusieurs 

projets sont en cours d’identification concernant la restauration des coraux et la gestion des forêts et 

mangroves, pour un montant s’élevant aujourd’hui à 27,5 millions d’euros. 

 

Les coalitions du One Planet Summit développent également des outils pour mettre l’environnement au 

cœur de la stratégie des acteurs économiques, créant de nouvelles opportunités d’investissements mais 

aussi des solutions pour diminuer les risques liés aux dérèglements climatiques. 

 

Afin de réduire drastiquement les émissions de gaz à effet de serre, les investissements en faveur des 

hydrocarbures doivent être réduits au profit des énergies renouvelables. Dans le cadre du One Planet 

Summit, l’Union européenne accompagne les pays d’Europe Centrale et de l’Est et finance six projets 

pilotes en Pologne pour accélérer la sortie du charbon. Cet objectif est relayé au niveau international 

par les 83 partenaires de l’alliance Powering Past Coal, incluant 30 pays, 22 villes et 31 entreprises. 

Dans le même temps, les coalitions du One Planet Summit mobilisent des financements pour investir 

massivement dans le déploiement des énergies renouvelables.  

 

La Plateforme Océan et Climat est née le 10 juin 2014 à l’occasion de la Journée Mondiale des Océans 

avec l’appui de la France et de la Commission Océanographique Intergouvernementale de I’UNESCO. 

Elle vise à mobiliser et coordonner un réseau de plus de 70 membres, comprenant des fondations, 

établissements publics d'enseignement, de formation et de recherche, des entreprises, des collectivités 

territoriales, des services et agences de l'Etat et des organisations internationales. Elle a également pour 

objectif le développement et la diffusion de la connaissance scientifique, ainsi que l'intégration de l’océan 

dans les politiques climatiques nationales et internationales. 
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Elle est à l’initiative de la création, en février 2017, de l’Alliance d’Initiatives Océan et Climat qui a pour 

objectif de mettre en lumière les solutions d’adaptation et d’atténuation aux changements climatiques 

fondées sur l’océan. 

La France soutient donc la Plateforme Océan et Climat et ses actions menées en faveur des océans et 

du rôle majeur qu’ils pourront être amenés à jouer dans la lutte contre le changement climatique. 
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